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Pourquoi une ZLE à lôechelle du continent

ÅEn 1964, l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a été créée, 

soulignant une aspiration à lôintegration et à la coopération régionales

.

ÅEn 1991, lôOUA a adopté le traité dôabuja, de mise en place de 

lôapproche progressive de lôintegration régionale, a travers la création 

des communautés économiques régionales (CER) et un plan visant à 

créer une communauté économique africaine à lôhorizon 2028.





Piliers

Union du Maghreb arabe (UMA)    (1989)

Communauté économique des États de l'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO)  (1975)

Communauté des États sahélo -sahariens (CEN-SAD) 

(1998)

Communauté économique des États de l'Afrique 

centrale (CEEAC)  (1983)

Autorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD)   (1986)

Communauté de développement d'Afrique 

australe (SADC)  (1980)

Communauté d'Afrique de l'Est (EAC)  (2000)

Marché commun de l'Afrique orientale et  

australe (COMESA) (1994)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_du_Maghreb_arabe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_de_l%27Ouest
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_de_l%27Ouest
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_des_%C3%89tats_sah%C3%A9lo-sahariens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_centrale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_centrale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9_intergouvernementale_pour_le_d%C3%A9veloppement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9_intergouvernementale_pour_le_d%C3%A9veloppement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_d%C3%A9veloppement_d%27Afrique_australe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_d%C3%A9veloppement_d%27Afrique_australe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27Afrique_de_l%27Est
https://fr.wikipedia.org/wiki/March%C3%A9_commun_de_l%27Afrique_orientale_et_australe


Jalons  de  la négociations

ÅEn 2012, lôAG des Chefs dô£tat et de Gouvernements de lôUA (successeur de 

lôOUA) a convenu à lôid®e de la Zone de libre-échange continentale (ZLECA).

ÅEn Janvier 2015, lôUA a lancé sa vision et plan dôaction pour 50 ans ou ñAgenda 

2063: lôAfrique que nous voulonsò, avec 7 aspirations de sujets en matière de 

développment.

ÅLa ZLECAf est ainsi l'un des projets phares du premier plan décennal de mise en 

îuvre dans le cadre de l'Agenda 2063 de lôUA.





ÅEn janvier 2018, le nom de zone de libre-échange continentale 

africaine (ZLECAf) a été adopté par l'UA.

ÅLe 21 mars 2018, l'accord établissant la ZLECAf a été adopté par la 

10e session extraordinaire de l'Assemblée à Kigali, au Rwanda.

ÅZLECAf est entrée en vigueur le 30 mai 2019 pour les 24 pays qui 

avaient déposé leurs instruments de ratification.



Jalons de de la ZLECAf˲



Å46 pays ont déposé leurs 

instruments de ratification 

auprès du dépositaire.

Å54 pays ont signé l'accord 

ZLECAf en Mars 2023.



Objectif s de  la  ZLECAf 

Å (1) approfondir l'intégration économique en Afrique conformément à l'Agenda 2063 ;

Å (2) créer une Union Douanière Continentale (UD) ; 

Å (3) libéraliser le commerce intra-africain ; 

Å (4) résoudre les problèmes de chevauchement des adhésions aux CER ;

Å (5) Améliorer la compétitivité des économies des États parties sur le continent  et sur le marché 

mondial;

Å (6) contribuer au mouvement des capitaux et des personnes physiques et faciliter l'investissement

Å  (7) promouvoir un développement socio-économique durable et inclusif, l'égalité des sexes et la 

transformation structurelle ; 

Å (8)  Promouvoir le développement industriel par la diversification et le développement des chaînes 

de valeur régionales , le développement agricole  et la sécurité alimentaire ;
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Le commerce intra-Africain aujourd'hui



Le commerce intrarégional en Afrique reste relativement  

faible  comparé  aux  autres  régions

Source: ITC and UNCTAD (2021): Unlocking Regional Trade Opportunities in Africa for a More Sustainable and Inclusive Future. ITC, Geneva.



un potentiel dõexportation inexploité  de  +20 milliards  $ pour  les 

produits  manufacturés



Les obstacles  au  commerce  intra -africain  sont divers







Communautés économiques  régionales  (CER) et  ZLECAf

ÅL'article 5(1) reconnaît les zones de libre-échange (ZLE) des CER comme 

éléments constitutifs de la ZLECAf.

ÅArticle 19(2) : Les États parties qui sont membres d'autres communautés 

économiques régionales, accords commerciaux régionaux et unions douanières, 

qui ont atteint entre eux des niveaux d'intégration régionale plus élevés que ceux 

prévus par le présent accord, maintiennent ces niveaux plus élevés entre eux.



Tunisie - ZLECAf



Tunisie

Signature: 21 mars 2018

Ratification: La Tunisie a ratifi® lôAccord de la ZLECAf via la 

loi organique n°2020-34 en date du 07 août 2020.

D®p¹t de lôinstrument de ratification: 27 novembre 2020, elle 

a ainsi le statut dô Etat Partie







Modalitiés  de  libéralisation  tarifaire



Protocole  sur le commerce  des marchandises  : Modalitiés  de  libéralisation  

tarifaire



LõOFFRE TARIFAIRE TUNISIENNE

Catégorie

% de lignes prévues par 

la ZLECAF pour chaque 

catégorie

NB de lignes prévues par la ZLECAF 

pour chaque catégorie

NB de produits à 

ajouter ou a 

supprimer

Volume  (MDT) 

et pourcentage 

des  

importations

A 90% 10506 0

B 7% 817 0

C 3% 349

0

298 976 368,7 DT
9,74%

Total 100% 11672 3 070 585 680 DT



ETAT ACTUEL DES NEGOCIATIONS EN COURS SUR LES RÈGLES D'ORIGINE 

,ÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅÓ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ψχȟχϷ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÔÁÒÉÆÁÉÒÅÓ

les chapitres qui ne sont pas entièrement couverts par des règles 

dõorigines sont:

- Textiles et vêtements (chapitres 51-63)

- Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs 

parties et accessoires: Chapitre 87

Il y a une divergence entre les états membres sur les règles à appliqués 

pour chacun des produits entre changement de position tarifaire (CPT) , 

changement de sous-position tarifaire (CSPT) et Valeur de matières non 

originaires (VNOM) et Règle de processus










